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n° 81 205 du 14 mai 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 février 2012 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 janvier 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 20 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 7 mai 2012.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me E. MAKAYA MA MWAKA loco

Me R. BOKORO, avocat, et C. VAN HAMME, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique Peulh. Vous

viviez à Conakry où vous étiez commerçant. De plus, vous êtes membre du parti UFDG (Union des

Forces Démocratiques de Guinée) depuis 2008.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants. Le 28 septembre 2009, vous avez

participé à une manifestation. Vous avez été arrêté puis libéré. Le 03 avril 2011, vous êtes parti

accueillir Cellou Daleïn, au même titre que des centaines de personnes, alors qu’il revenait de voyage.

C’est dans le courant de ce rassemblement que vous avez été arrêté par les forces de l’ordre, qui vous



CCE X - Page 2

accusent d'être un supporter de Cellou, puis emmené à la gendarmerie de T6. Vous y avez été détenu

jusqu’au 28 juin 2011, date à laquelle vous avez réussi à vous évader grâce à l’aide d’un militaire

dénommé Amadou Djam Baldé, d’une amie d’enfance, et de votre famille. Vous avez quitté le pays en

date du 02 juillet 2011, et êtes arrivé en Belgique le 10 juillet 2011.

Le 11 juillet 2011, vous avez introduit une demande d’asile auprès des autorités compétentes.

Vous invoquez la crainte d’être emprisonné et tué en prison par le président, son gouvernement et les

militaires en cas de retour dans votre pays d’origine.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général constate

qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

Tout d’abord, il est permis au Commissariat général de remettre en cause le caractère actuel de votre

crainte.

En effet, il ressort des informations qui sont à la disposition du Commissariat général dont des copies

sont jointes au dossier administratif que les personnes qui ont été arrêtées ce jour-là ont toutes été

libérées ou condamnées à des peines avec sursis et à des amendes, exceptés les membres de la

garde rapprochée de Cellou Daleïn Diallo, condamnés eux à des peines de prison ferme. Ces

informations, dont certaines proviennent du site officiel de l’UFDG, détaillent les différentes mesures

prises par le gouvernement guinéen et la justice guinéenne contre les participants au rassemblement

du 03 avril 2011 qui ont été arrêtés.

De plus, selon ces mêmes informations, ces condamnations ont été prononcées entre le 11 avril et le

12 mai 2011, soit avant votre évasion. (cf. farde d’informations pays, Déclaration de l’UFDG: l'UFDG fait

le bilan de la répression du 3 avril et poursuit les "tueurs" de Zakaria" du 19 avril 2011 sur

guinéetv1.com, Article relatif aux verdicts des militants UFDG à Mafonco: "Tribunal de Mafonco: 7

militants de l'UFDG libérés sans condition, 10 autres condamnées avec sursis" du 13 avril 2011 sur

www.infoguinee.com, et Déclaration de l’UFDG relative à la libération des prisonniers arrêtés le 03 avril

2011 du 16 août 2011 sur ufdgonline.org, et Guinée :Grâce présidentielle de 37 partisans de l’opposant

Cellou Daleïn Diallo du 16 août 2011 sur allafrica.com).

En outre, toujours selon les informations en possession du Commissariat général, le président guinéen

a amnistié les personnes ayant fait l’objet de poursuites judiciaires dans le cadre de ce rassemblement

du 03 avril 2011 (cf. farde d’informations pays, Déclaration de l’UFDG relative à la libération des

prisonniers arrêtés le 03 avril 2011 du 16 août 2011 sur ufdgonline.org, et "Les premiers prisonniers

politiques du régime d’Alpha Condé graciés" du 15 août 2011 sur ufdgonline.org).

Enfin, lorsque l’on vous demande quelle est la spécificité de votre situation par rapport à toutes les

personnes qui ont été amnistiées par le président Alpha Condé, vous déclarez en termes généraux et

pas convaincants que « Je vous dit que ce qu’ils disent et font sont deux choses différentes. En guinée,

on peut tuer quelqu’un sans qu’on s’en rende compte, par exemple là où moi j’étais détenu, c’est une

prison qui n’attire aucune attention. Les gens ne me rendaient pas visite là-bas et ne savent pas où se

situe la prison » (cf. rapport d’audition du 16.11.2011, p. 27). Le commissariat général constate que vos

propos sont généraux et non étayés. De même, vous vous montrez incapable de nous citer l’exemple

d’une personne encore détenue en Guinée en raison des mêmes problèmes que vous car vous n’êtes

pas au pays (cf. rapport d’audition du 16.11.2011, p. 27). Votre explication ne peut être considérée

comme convaincante étant donné votre profil à savoir celui d'un commerçant ayant étudié jusqu'en 10 °

année et qui dispose de contact avec son père. Même si vous êtes recherché, vous n’étayez pas vos

propos par rapport à cela.

En effet, vous déclarez seulement que des enquêtes sont menées pour retrouver les hommes qui vous

ont aidé et vous parlez d'un interrogatoire de votre père par des hommes en civil (cf. rapport d'audition

du 16.11.2011, p. 26). En outre, les informations objectives en notre possession nous poussent à croire

que ces recherches ne sont pas crédibles. Ces déclarations ne nous démontrent pas le caractère

particulier, spécifique de votre situation par rapport à celle des autres participants à la manifestation du
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03 avril 2011, et partant, ne nous convainquent pas du fait que vous êtes encore actuellement la cible

privilégiée des forces de l’ordre.

En conclusion, le Commissariat général ne voit pas pour quelles raisons vous seriez recherché, arrêté

ou emprisonné en cas de retour dans votre pays. Par conséquent, le Commissariat général considère

que la crainte que vous formulez en cas de retour dans votre pays en lien avec les événements du 3

avril 2011 est sans fondement, quand bien même vous auriez participé à la manifestation du 3 avril

2011.

Par ailleurs, le Commissariat général remet également en cause votre détention au sein de la

gendarmerie T6 du 03 avril au 28 juin 2011 dans une cellule avec deux personnes. Interrogé sur votre

détention, vous avez pu notamment préciser la situation du lieu où vous avez été détenu ainsi que la

couleur des tenue des gendarmes mais sur d'autres points, vos réponses relatives à votre période de

détention sont lacunaires et pas crédible.

Ainsi, lorsque l’officier de protection vous demande de parler des personnes qui étaient détenues avec

vous, vous dites d’abord simplement que « Je sais qu’ils étaient célibataires ». Sur insistance de

l’officier de protection qui vous demande de raconter d’autres choses relatives à ces codétenus, vous

répondez « Ils me disaient toujours qu’ils avaient envie de se marier mais qu’avec les conditions

financières c’était impossible ». A la question de savoir quels étaient leurs noms, vous déclarez qu’ «

En fait, c’est le nom d’un d’entre eux que j’ai retenu, quant à l’autre je ne retiens plus son nom. L’un

s’appelait Diouma. […] J’ai oublié son nom. […] On a duré ensemble là-bas […] en tous cas plus d’un

mois] » (cf. rapport d’audition du 16.11.2011, p. 23 et 24). Vous racontez ensuite, après avoir une

nouvelle fois été relancé par l’officier de protection, que vous savez que l’un était commerçant, et l’autre

étudiant, qu’ils vous expliquaient leur situation familiale et que vous leur parliez de votre épouse (cf.

rapport d’audition du 16 novembre 2011, p. 24). Le Commissariat général estime que l’ensemble de

ces déclarations est tellement évasif, dénué de spontanéité et lacunaire qu’il n’est pas crédible. Le fait

que vous ne sachiez nous énoncer que le prénom d’un de vos deux codétenus avec lesquels vous

révélez vous-même avoir été détenu plus d’un mois démontre bien le manque de crédibilité de votre

récit de détention.

Lorsque l’officier de protection vous donne l’occasion de lui raconter votre détention en détails, de lui

décrire vraiment tout ce qu’il s’est passé pendant votre séjour en détention, vous parlez en termes

vagues des toilettes, de la nourriture, de bougies qu’on vous donnait le soir de manière exceptionnelle

et de deux autres codétenus avec qui vous étiez. Vous déclarez également que vous vous sentiez

moins seul en leur présence car vous parliez beaucoup, que ça vous permettait de supporter cette

privation de liberté, et enfin que leur transfert vous a beaucoup gêné car vous vous sentiez seul (cf.

rapport d’audition du 16.11.2011, p.21).

Ensuite, lorsque l’on vous demande de nous décrire une journée type dans votre lieu de détention, vos

propos sont succincts. Ainsi, vous parler en termes généraux et imprécis du fait que vous dormiez mal,

que la cellule était sale et que des moustiques vous empêchaient de dormir. Vous parlez ensuite

essentiellement du fait que vous mangiez soit une fois, soit deux fois par jour (cf. rapport d’audition du

16.11.2011, p. 24). L’ensemble de ces déclarations est trop général et imprécis que pour nous

démontrer un réel vécu en détention, et partant, le Commissariat général estime que celle-ci n’est pas

établie.

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez apporté différents documents ; un acte de naissance,

l’adresse de la personne qui vous a aidé à vous évader de prison, une photo de la prison dans laquelle

vous prétendez avoir été détenu, une photo de Cellou Daleïn Diallo, et une carte de membre de

l’UFDG. Cependant, l’ensemble de ces documents n’a pas la force probante nécessaire pour renverser

le sens de la présente décision. En effet, votre origine n’est nullement remise en cause, le fait de nous

amener une adresse ne nous démontre pas que vous vous êtes évadé ni une quelconque crainte de

persécution en cas de retour en Guinée, la photo du lieu de détention ne prouve en rien le fait que vous

y avez été détenu, et votre qualité de membre de l’UFDG n’est pas non plus remise en cause par la

présente décision.

Par rapport à votre qualité de membre du parti de l’UFDG laquelle n'est pas remise en cause, plusieurs

éléments sont à relever. D’abord, force est de constater que votre problème vécu le 3 avril 2011 est le

seul problème connu en raison de votre qualité de membre. Relevons que la détention subséquente a

cet événément est jugée non crédible par le Commissariat général. Et d’autre part, bien que les

sources consultées qui sont à notre disposition font état de violences à l’encontre des militants et
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responsables de l’UFDG, à l’occasion de certains événements ou manifestations, comme lors des

élections présidentielles ou du retour en Guinée de Cellou Dalein Diallo, en aucun cas il n’est question

de persécution du seul fait d’être sympathisant ou membre de ce parti (voir document de réponse du

cedoca UFDG 03 du 20 septembre 2011, UFDG actualité de la crainte). Partant, il est permis au

Commissariat général de considérer que votre qualité de membre de l’UFDG ne peut pas se révéler

être un motif de crainte en cas de retour dans votre pays d’origine.

Vous déclarez également avoir participé à la manifestation du 28 septembre 2009 au stade. Selon vos

propres déclarations, vous avez été arrêté et détenu, puis libéré. Vous disposez que ce n’était pas sous

le même régime, que c’était sous le régime de Dadis Camara (cf. rapport d’audition du 16.11.2011, p.

14). Le Commissariat général relève que vous n’invoquez aucune crainte par rapport à ce problème

précis que vous avez vécu, que vous disposez vous-même que ce problème s’est déroulé sous un

autre régime et que vous avez été libéré. Il nous est dès lors permis de considérer que vous n’avez

aucun motif de crainte de persécution par rapport à votre participation à la manifestation du 28

septembre 2009 et à votre détention subséquente en cas de retour en Guinée. Relevons en outre que

les informations mises à notre disposition ne nous permettent pas de considérer que des personnes

sont toujours détenues et/ou font encore l’objet de poursuites judiciaires en raison de leur implication

dans la manifestation du 28 septembre 2009 (voir document de réponse du cedoca 2809-20 du 16 juin

2011, « Guinée, massacre du 28 septembre 2009 »).

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques

importantes, des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a

donc été confrontée en 2010 à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et

sporadiques de violence et autres actes analogues.

Depuis lors, suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles, victoire acceptée par son

rival, la situation semble relativement calme, même si des tensions sont palpables. Il incombe

désormais au premier président civil de sortir le pays de la crise et d’organiser des élections

législatives, très attendues par les perdants du scrutin. Les prochains mois seront donc décisifs pour

l’avenir du pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont

exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. Dans sa requête, la partie requérante invoque la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre
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1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée la loi du 15 décembre 1980). Elle invoque l’erreur d’appréciation.

3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. En conclusion, elle demande de réformer ladite décision et, à titre principal, de reconnaître la

qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

4. Les éléments nouveaux

4.1. En annexe de la note d’observations, la partie défenderesse produit un document relatif à la

situation sécuritaire en Guinée daté du 24 janvier 2012.

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif,

M.B., 2 juillet 2008). « Dès lors, la condition que les éléments nouveaux trouvent un fondement dans le

dossier de procédure peut permettre d’écarter uniquement les éléments qui ne présentent pas de lien

avec la crainte exprimée dans la demande d’asile et au cours de l’examen administratif de celle-ci »

(idem, § B.29.6). En outre, bien que la Cour constitutionnelle n’ait expressément rappelé cette exigence

que dans le chef de la partie requérante, la « condition que le requérant explique de manière plausible

qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la

procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17

décembre 2008), concerne également la partie défenderesse, l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du

15 décembre 1980 n’opérant aucune distinction entre les parties à cet égard.

4.3. Le Conseil estime que le document versé au dossier de la procédure satisfait aux conditions

légales, telles qu’elles sont interprétées par la Cour constitutionnelle, et décide dès lors d’en tenir

compte.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. La partie défenderesse dans la décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au

requérant et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire pour différents motifs (voir ci-avant le point

« 1. L’acte attaqué ».)

5.3. Il ressort de la décision attaquée et de la requête que la question à trancher en l’espèce est celle

de l’actualité de la crainte du requérant.

5.4. En effet, indépendamment de la question de l’établissement de la détention du requérant, il ressort

des informations en possession de la partie défenderesse, qui ne sont pas valablement contestées en

termes de requête, que les sources ne font plus état, après mai 2011, de poursuites judiciaires à

l’encontre des personnes ayant manifesté lors du retour de Cellou Dalein Diallo à Conakry le 3 avril

2011.

Le 15 août 2011, le Président Alpha Condé amnistie toutes les personnes qui ont été condamnées

dans le cadre des événements relatifs à l’accueil de Cellou Dalein Diallo à Conakry le 3 avril 2011. Au

vu de ces éléments et dès lors que le requérant allègue avoir été arrêté et détenu pour avoir participé à

la manifestation du 3 avril 2011, le Conseil considère que le requérant reste en défaut d’établir une
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crainte de persécution personnelle et actuelle dans son chef. Le Conseil estime en conséquence que la

décision attaquée est pertinente à cet égard.

5.5. La partie requérante, dans sa requête, reste en défaut de démontrer que la crainte alléguée par le

requérant serait toujours actuelle.

5.5.1. A cet égard, il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

5.5.2. La partie requérante se borne en effet à critiquer les sources consultées par la partie

défenderesse sans pour autant en produire d’autres qui viendraient les contredire.

5.6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Cette constatation rend inutile

un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse,

pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.2. Au surplus, le Conseil observe que la partie requérante n’invoque pas d’autres éléments que ceux

qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir

d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la

qualité de réfugié.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits allégués par le requérant pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié ne permettent d’établir l’existence d’une crainte actuelle de persécution

dans le chef du requérant, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des

mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil observe également que la partie défenderesse a versé au dossier administratif un

rapport du 24 janvier 2012 émanant de son Centre de Documentation. A l’examen de ce rapport, le

Conseil constate que la Guinée a connu de graves violations des droits de l’Homme, notamment lors du

rassemblement du 28 septembre 2009 et suite à l’attentat du 3 décembre 2009 contre le Président, et

observe la persistance d’un climat d’insécurité et d’importantes tensions politico-ethniques en Guinée,

qui ont conduit à décréter l’état d’urgence le 17 novembre 2010, eu égard à la tenue des élections des

27 juin et 7 novembre 2010 ; le 10 décembre 2010, l’état d’urgence a toutefois été levé.

Ce contexte particulier doit inciter les autorités compétentes à continuer de faire preuve d’une grande

prudence dans l’examen des demandes d’asile de personnes originaires de Guinée, comme il l’a été

rappelé supra.

6.5. D’une part, le Conseil rappelle que l’invocation, de manière générale, de violations des droits de

l’homme dans un pays, et en particulier de l’aggravation de la violence en Guinée, ne suffit pas à établir

que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements

inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement
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un risque de subir des atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays. En

l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le

pays d’origine du requérant, celui-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’il

encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants.

6.6. D’autre part, dans la décision attaquée, la partie défenderesse considère que la situation prévalant

actuellement en Guinée ne permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’une situation de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980. Dans sa requête, la partie requérante ne fournit aucun élément susceptible d’indiquer

au Conseil qu’un changement serait intervenu à cet égard en Guinée. En tout état de cause, au vu des

informations fournies par la partie défenderesse et en l’absence de toute information susceptible de

contredire les constatations qu’elle a faites concernant la situation prévalant actuellement en Guinée, il

apparaît qu’elle a légitimement pu conclure à l’absence de violence aveugle en cas de conflit armé

dans ce pays. Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980 font en conséquence défaut en sorte que la partie requérante ne peut pas se prévaloir

de cette disposition.

6.7. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze mai deux mille douze par :

M. S. PARENT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. PARENT


